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PARTIE I : SURVOL 
 
MESSAGE DE LA PRÉSIDENTE 
 
Le Tribunal d’appel des transports du Canada remplace le Tribunal de l’aviation civile 
créé en vertu de la partie IV de la Loi sur l’aéronautique en 1986. Sur recommandation 
du ministre des Transports et en vertu de l’article 73 de la Loi sur le Tribunal d’appel des 
transports du Canada, sanctionnée le 18 décembre 2001, chapitre 29 des Lois du Canada 
(2001), la Loi est entrée en vigueur le 30 juin 2003. Le Tribunal, un tribunal multimodal, 
est disponible aux secteurs aérien et ferroviaire, et plus tard au secteur maritime. La Loi 
sur le Tribunal d’appel des transports du Canada modifie la Loi sur l’aéronautique, la 
Loi sur la marine marchande du Canada, la Loi sur les transports au Canada, la Loi sur 
la sûreté du transport maritime et la Loi sur la sécurité ferroviaire afin d’établir la 
compétence et les pouvoirs de décision du Tribunal sous leur régime. Il remplit le rôle 
primordial de pourvoir un processus indépendant permettant la révision des décisions 
d’application des règlements et de délivrance des permis prises en vertu de diverses lois 
fédérales sur les transports. 
 
L’année 2005 représente dix-neuf ans d’une combinaison de services aux Canadiens par 
le Tribunal d’appel des transports du Canada et de son prédécesseur, le Tribunal de 
l’aviation civile. Le Tribunal continue d’exercer ses fonctions de façon ouverte et 
impartiale conformément aux principes de l’équité procédurale et des règles de justice 
naturelle. Il statue sur des questions qui produiront des effets importants sur les moyens 
de subsistance et sur les opérations des secteurs aérien et ferroviaire. Étant donné sa 
structure itinérante et la souplesse du processus par lequel il tient ses audiences, le 
Tribunal est facilement accessible aux intéressés de ces communautés. 
 
La juridiction du Tribunal de passer en revue le refus de délivrer ou de modifier un 
document d’aviation canadien crée le potentiel d’une augmentation énorme de la charge 
de travail pour le Tribunal. Pour aller à l’encontre de cette tendance, le Tribunal 
encourage les parties à résoudre certains enjeux par le biais de la médiation, par la 
divulgation anticipée des documents par les représentants du ministre ainsi que 
l’utilisation de téléconférences. Le Tribunal prévoit poursuivre cette activité comme 
moyen de règlement extrajudiciaire des différends en raison de ses avantages de rapidité 
pour les parties et de rentabilité pour le Tribunal. 
 
 
 
 
 
 
Faye Smith 
Présidente 
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• 

• 

• 

• 

• 

Déclaration de la direction 
 
Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement, le Rapport ministériel sur le rendement de 
l’exercice 2004-2005 du Tribunal d’appel des transports du Canada. 
 
Le document a été préparé en fonction des principes de reddition de comptes contenu 
dans le Guide de préparation des rapports ministériels sur le rendement 2004-2005 du 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada: 

Il est conforme aux exigences particulières de reddition de comptes décrites dans 
le guide; 

Il est fondé sur l’Architecture d’activités de programme approuvée du ministère; 

Il présente des renseignements uniformes, complets, équilibrés et précis; 

Il offre un modèle de responsabilisation pour les résultats atteints avec les 
ressources et les autorités allouées;  

Il fait état des sommes qui ont été allouées et approuvées dans le Budget des 
dépenses et les Comptes publics du Canada. 

 

 

                                                                                          
Nom :            
   
Titre :  
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Renseignements sommaires 
 
Raison d’être 
 
Le mandat et la compétence du Tribunal d’appel des transports du Canada sont énoncés 
dans la Loi sur le Tribunal d’appel des transports du Canada. Le mandat principal du 
Tribunal à titre d’organisme multimodal de révision est de tenir des audiences en révision 
et en appel à la demande des intéressés relativement à certaines décisions administratives 
prises par le ministre des Transports. 
 
L’objectif du programme est de pourvoir au milieu des transports un processus 
indépendant permettant la révision des décisions d’application des règlements ou de 
délivrance des permis prises par le ministre des Transports. Les décisions d’application 
des règlements ou de délivrance des permis du ministre peuvent comprendre l’imposition 
de peines monétaires, la suspension, l’annulation, le refus de renouveler ou le refus de 
délivrer ou de modifier des documents d’autorisation pour raisons médicales ou autres. 
La personne ou la personne morale affectée est désignée sous le nom de titulaire d’un 
document. 
 
La révision de ces décisions peut être faite à deux niveaux : une révision ou un appel. Les 
audiences sont tenues rapidement et sans formalisme aux termes des règles d’équité et de 
justice naturelle. 
 
A la suite d’une audience, le Tribunal peut, selon le cas, confirmer la décision du 
ministre, y substituer sa propre décision ou encore renvoyer l’affaire au ministre pour 
réexamen. 

Total des ressources financières du ministère ($ milliers) 
Dépenses prévues Total des autorisations Dépenses réelles 

1 313,0 1 344,6 1 271,2 

Total des ressources humaines du ministère 
Prévues Réelles Différence 

9 9 0 
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Résumé du rendement ministériel pour chaque résultat stratégique, priorité et engagement 
 

Résultats 
stratégiques 

2004-2005 
Priorités/ 

engagements 
Type 

Dépenses 
prévues 
($ milliers) 

Dépenses 
réelles 

($ milliers) 

Résultats prévus et 
situation actuelle 

Audiences qui sont 
tenues rapidement, 
équitablement et sans 
formalisme / rencontrées 
avec succès 
Règlement des 
audiences en révision et 
en appel en accord avec 
les normes de service et 
dans un laps de temps 
raisonnable / rencontré 
avec succès 
Audiences tenues aux 
termes des règles 
d’équité et de justice 
naturelle / rencontrées 
avec succès 
Tenue de conférences 
préparatoires à 
l’audience pour 
rationaliser et accélérer 
le déroulement des 
audiences / rencontrée 
avec succès 
Qualité et la consistance 
des décisions rendues / 
rencontrées avec succès 

Tenir des 
audiences 
rapidement et 
simplement 

Déjà 
établie 1 283,0 1 240,2 

Niveau de satisfaction 
du milieu des transports 
/ rencontré avec succès 

Cadre de 
responsabilisation 
de gestion 

Déjà 
établie 25,0 31,0 

Rapport de vérification 
sur la conformité 
rencontré avec succès / 
mesures de performance 
en cours 
Améliorer la prestation 
de ses services clés / en 
cours 

Un processus 
indépendant 
permettant la 
révision des 
décisions 
d’application des 
règlements et de 
délivrance des 
permis prises par le 
ministre des 
Transports 

Gouvernement en 
direct 

Déjà 
établie 5,0 0,0 

Améliorer l’accessibilité 
et l’efficacité de ses 
services / en cours 
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Rendement global du ministère 
 
En effectuant ses révisions des décisions d’application des règlements et de délivrance 
des permis prises par le ministre des Transports, le programme d’intérêt public que le 
Tribunal d’appel des transports du Canada pourvoit est particulier dans le secteur des 
transports au Canada. L’efficacité des opérations du Tribunal peut se traduire en une 
validation et une confirmation visible du système de sécurité des transports au Canada. 
De plus, le Tribunal pourvoit un processus pouvant rapidement identifier les 
préoccupations de nature technique ou législative du secteur des transports, menant à des 
modifications nécessaires à la réglementation. Tous les Canadiens pourraient bénéficier 
d’un rehaussement et du maintien de la sécurité des transports au Canada. Au cours de 
l’exercice 2004-2005 le Tribunal prévoyait traiter environ 338 dossiers pour les dépenses 
prévues s’élevant à 1 313 000 $ et neuf ÉTP. Le Tribunal a traité 269 causes réelles. Un 
état détaillé des dossiers répartis par catégorie et par région ainsi que les révisions et les 
appels entendus au cours des cinq dernières années apparaissent aux figures 1 et 2 à la 
page 8 et le tableau 4 à la page 18. 
 
Durant l’exercice de 12 mois, le Tribunal d’appel des transports du Canada a enregistré 
151 nouvelles requêtes en révision et 17 requêtes en appel du milieu des transports. Cela 
représente une diminution de 42 nouveaux dossiers enregistrés par rapport à l’exercice 
2003-2004. Aux nouvelles causes enregistrées au cours de cet exercice s’ajoutent 
112 causes reportées de l’exercice précédent, pour un total de 269 causes portées devant 
le Tribunal durant cet exercice, soit 63 dossiers de moins qu’en 2003-2004. 
 
Au cours de l’exercice 2004-2005, 94 causes ont été réglées sans audience. Le Tribunal a 
entendu 33 révisions de premier niveau et 12 appels de second niveau. Cela représentait 
une diminution de 7 audiences par rapport à l’exercice précédent. Parmi les 45 causes qui 
ont procédé à une audience, plusieurs d’entre-elles avaient été ajournées et reportées à 
une date ultérieure. À la fin de l’exercice 2004-2005, 106 causes étaient en suspens, 
9 étaient en attente d’une décision et 13 étaient fixées pour l’exercice 2005-2006. 
 
Parmi les 94 causes réglées sans audience, plusieurs d’entre-elles avaient été enregistrées 
auprès du Tribunal mais elles ont été réglées peu avant la tenue de l’audience, c’est-à-dire 
que le greffe avait complété les préparatifs de l’audience. Le greffe a pris des dispositions 
pour tenir 99 audiences d’une durée totale de 103 journées d’audiences. Dans plusieurs 
cas, les parties sont arrivées B une entente. Dans d’autres cas, Transports Canada ou le 
titulaire d’un document ont retiré leur requête. 
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Figure 1 : Total des causes par catégorie 
Catégorie Pacifique Ouest Centre Ontario Québec Atlantique Siège Total % 

Cas médicaux 9 2 1 22 9 1 1 45 17 

Suspensions 6 6 4 23 4 2 1 46 17 

Amendes 17 29 19 49 29 7 3* 153 57 

Annulations 2 2 1 2 1 0 0 8 3 

Refus de délivrer 1 5 0 10 0 1 0 17 6 

Ferroviaires 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 35 44 25 106 43 11 5 269 100

% 13 17 9 40 16 4 1 100  
Nota : Les régions du Centre et de l’Ouest sont représentées par la Région des Prairies 

et du Nord 
 
* Comprend une cause reçue de l’Office des transports du Canada. 
 
Bien que les indicateurs dans les tableaux 1 et 2 soient des chiffres réels, ils ne sont pas 
suffisants pour déterminer toutes les répercussions financières simplement en prévoyant 
le nombre de demandes reçues pour chaque type d’infraction et la façon dont elles sont 
traitées. Toutefois, les coûts estimatifs moyens pour les audiences en révision et en appel 
au cours des trois derniers exercices financiers figurent au tableau 4 B la page 17. 
 

Figure 2 : Charge de travail depuis cinq ans 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

9  

L’efficacité du programme peut se mesurer par sa capacité de permettre aux intéressés du 
milieu des transports d’obtenir la révision des décisions ministérielles de façon juste, 
équitable et dans un laps de temps raisonnable. Les audiences du Tribunal sont facilement 
accessibles aux profanes sans les complications juridiques concomitantes et sans 
l’accumulation des causes que subissait le système juridique avant la création de ce 
Tribunal ainsi que son prédécesseur, le Tribunal de l’aviation civile. 
 
Le Tribunal encourage fortement ses membres à rendre leurs décisions rapidement, 
motifs à l’appui par écrit. Cela permet aux parties de mieux comprendre l’issue de 
l’affaire et, le cas échéant, de pouvoir prendre une décision en connaissance de cause 
quant à l’exercice de leur droit d’appel. Le nombre de jours écoulés avant qu’une 
décision ne soit rendue après la fin d’une audience se chiffre en moyenne à 95 pour une 
révision et 56 pour un appel, ce qui représente un accroissement de l’efficacité depuis 
1992-1993 lorsque le nombre de jours écoulés avant qu’une décision ne soit rendue après 
la fin d’une audience se chiffrait en moyenne à 120 pour une révision et 90 pour un appel. 
Cela permet une conclusion du processus de révision en temps opportun pour les deux 
parties comparaissant devant le Tribunal. 
 
La mission du Tribunal est de rendre justice et d’être perçu comme tel dans toutes les 
révisions et appels, et de régler les litiges en accord avec les Règles concernant la 
procédure des affaires portées devant le Tribunal d’appel des transports du Canada dans 
toutes causes d’une façon équitable, indépendante et dans un laps de temps raisonnable. 
 
Le Tribunal encourage la tenue de conférences préparatoires à l’audience pour venir en 
aide aux parties comparaissant devant lui, pour identifier les questions sur lesquelles le 
Tribunal devra statuer et pour permettre la divulgation de documents et l’échange de 
ceux-ci. La conduite de conférences préparatoires à l’audience a permis de réduire la 
durée des audiences et d’éviter les ajournements de dernière minute rendus nécessaires à 
la suite de divulgations tardives. De plus, ces conférences ont permis au Tribunal de 
régler de façon particulièrement efficace les suspensions et les annulations de licences 
imposées pour des raisons médicales sans que la tenue d’une audience ait été nécessaire. 
Le personnel du Tribunal consulte les parties autant que possible pour fixer des dates 
d’audiences mutuellement convenues, permettant ainsi d’éviter d’ajourner les audiences 
inutilement. 
 
Au cours de l’exercice 2004-2005, le Tribunal a renvoyé trois dossiers au ministre. Le 
ministre a confirmé sa décision initiale dans une cause et nous attendons encore le 
résultat des deux décisions qui restent. 
 
Le succès du Tribunal des 19 dernières années repose sur l’importance accordée à la 
formation et au développement de ses membres à temps partiel et de son personnel. 
Une part importante du budget du Tribunal est consacrée à la formation. Au cours des 
douze derniers mois, le Tribunal a tenu deux séances de formation à l’intention des 
membres nouvellement nommés. Ces séances ont été tenues à Ottawa en octobre et en 
novembre 2003. Les nouveaux membres représentaient les secteurs ferroviaire et 
aéronautique. Le soin apporté à la conception des programmes de formation et des 
colloques se reflète sur la qualité des audiences tenues partout au pays et sur les décisions 
rendues par les membres du Tribunal. 
 
Indicateurs sociaux 
 
Le Tribunal d’appel des transports du Canada constitue le seul forum permettant aux 
titulaires de documents de s’assurer d’avoir accès B un jugement indépendant régi par les 
principes de la justice naturelle. Il n’y a aucun chevauchement ou double emploi du rôle 
du Tribunal avec le rôle de tout autre comité, agence ou commission. Le Tribunal est 
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particulier dans le secteur des transports en ce sens qu’il joue un rôle d’organisme 
d’arbitrage. Le Canada compte environ 76 422 employés d’aviation brevetés et 
36 599 employés ferroviaires et environ 29 614 aéronefs immatriculés et 
3 170 locomotives en service. À cause de ce volume, le nombre d’infractions augmentera. 
Les mesures de contrainte relèvent de Transports Canada qui ont des effets sur la charge 
du travail du Tribunal. Le Tribunal est aussi touché par le remaniement de la 
réglementation aérienne et ferroviaire par le ministère, y compris la désignation de 
plusieurs infractions aux textes désignés figurant au Règlement de l’aviation canadien. 
 
Les Priorités du gouvernement 
 
Le Tribunal d’appel des transports du Canada fait rapport au Parlement par 
l’intermédiaire du ministre des Transports. La clientèle du Tribunal comprend les 
secteurs aéronautique et ferroviaire et Transports Canada. En offrant ses services au 
public des transports, il contribue à un processus sécuritaire et efficace visant à assurer la 
sécurité des transports au Canada. 
 
Modernisation de la fonction de contrôleur : Gérer les risques 
 
S’appuyant sur le succès des activités de l’initiative de Modernisation de la fonction de 
contrôleur (MFC), le Tribunal d’appel des transports du Canada poursuit la mise en 
œuvre de pratiques de gestion moderne, lesquelles demeurent prioritaires. Le Tribunal 
travaille toujours en partenariat avec trois autres petites agences, soit le Greffe du 
Tribunal de la concurrence, le Tribunal canadien des relations professionnelles artistes-
producteurs et la Commission du droit d’auteur du Canada, qui formaient un groupe 
pluricellulaire au moment de la mise en œuvre de l’Initiative de modernisation de la 
fonction de contrôleur en 2001-2002. 
 
Pour l’exercice financier 2004-2005, le groupe pluricellulaire devait se concentrer sur la 
poursuite de la MFC en misant sur l’élan des travaux entrepris en 2003-2004 concernant 
la mise en oeuvre des politiques de Vérification interne et d’évaluation ainsi que des 
Valeurs et de l’éthique du SCT. 
 
En ce qui a trait à la vérification interne, les activités suivantes ont été entreprises : 
 

1. Une politique de vérification interne a été élaborée pour le groupe 
pluricellulaire; elle a été approuvée par la direction de chaque agence; 

2. Un comité de vérification interne regroupant les représentants principaux 
de chaque agence a été formé et une lettre d’entente a été signée; 

3. Un Plan de vérification interne pour l’exercice 2004-2005 a été soumis au 
SCT; 

4. Des vérifications de conformité distinctes ont été effectuées à l’automne 
2004 et à l’hiver 2005 concernant les principales politiques financières et 
contractuelles du SCT et des rapports distincts ont été déposés en 
mars 2005; 

5. Un rapport sur la conformité des enjeux communs de vérification du 
groupe pluricellulaire a été préparé pour regrouper les principales 
observations relevées durant les vérifications. 
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En ce qui a trait à l’évaluation, les activités suivantes ont été entreprises : 
 

1. Les travaux d’élaboration des modèles logiques pour chacun des quatre 
agences qui avaient débuté en mars 2004 ont été complétés à l’automne 
2004; 

2. Le groupe pluricellulaire a continué à consulter le Centre d’excellence en 
évaluation du SCT sur la meilleure façon de mettre la politique 
d’évaluation en œuvre; 

3. Un des membres du groupe pluricellulaire, le Greffe du Tribunal de la 
concurrence, de concert avec le Centre d’excellence en évaluation du SCT, 
a entrepris en janvier 2005 le projet d’établir une stratégie de mesure du 
rendement et d’évaluation ainsi que des indicateurs de rendement. Les 
résultats du projet ont été partagés avec les autres membres du groupe 
pluricellulaire et ont servi à élaborer les plans et les activités d’évaluation 
de chaque agence pour l’exercice financier 2005-2006. 

 
De plus, le groupe pluricellulaire a été représenté au comité de travail du Réseau des 
administrateurs des petits organismes (RAPO) constitué en avril 2004 pour élaborer une 
stratégie d’utilisation du financement accordé par le SCT pour venir en aide aux petits 
agences qui mettent en œuvre la Politique sur la gestion de l’information 
gouvernementale (GIG). Les travaux entrepris se poursuivront durant l’exercice financier 
2005-2006 et le groupe pluricellulaire s’engage à s’assurer d’être représenté au comité de 
direction qui sera formé pour mettre la stratégie en œuvre et participer activement aux 
projets qui relèvent de cette initiative. 
 
Dans la dernière partie de l’exercice 2004-2005, le groupe pluricellulaire a entrepris la 
planification de l’entrée en vigueur de la nouvelle Loi sur la modernisation de la fonction 
publique (LMFP) en 2005. À cet égard, le groupe pluricellulaire continuera durant 
l’exercice financier 2005-2006 à travailler individuellement et collectivement à 
l’élaboration des politiques et des procédures nécessaires à l’entrée en vigueur de la 
LMFP. 
 
Le bulletin d’information du groupe pluricellulaire, « TRIBUCO »,  a été à nouveau 
publié et distribué à tout le personnel des quatre agences en 2004-2005. De plus, mené 
par l’élan créé par la mise en œuvre de l’énoncé des valeurs du groupe pluricellulaire en 
2003-2004, chaque agence poursuit le renforcement du Code de valeurs et d’éthique de la 
Fonction publique dans le cadre de réunions régulières et/ou d’activités planifiées du 
personnel. 
 
Initiative horizontale 
 
Le Tribunal organise des discussions de groupe ainsi que des réunions avec les 
associations du milieu des transports représentant la clientèle du Tribunal pour leur 
expliquer les changements aux droits, aux rôles, aux responsabilités et aux obligations en 
vertu de la Loi ainsi que d’obtenir leur point de vue B ce sujet. De plus, le Tribunal 
fournit des séances de renseignements aux étudiants en droit et en aviation. 
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PARTIE II : ANALYSE DU RENDEMENT PAR RÉSULTAT STRATÉGIQUE 
 
Résultats stratégiques : 
 
Le résultat stratégique du Tribunal est de pourvoir au milieu du transport un processus 
indépendant permettant la révision des décisions d’application des règlements ou de 
délivrance des permis prises par le ministre des Transports. 
 
Activités de programme : 
 
La seule activité du Tribunal est de pourvoir un tribunal de l’aviation et du rail 
indépendant permettant aux titulaires d’un document d’avoir l’occasion de procéder à une 
audience. Le Tribunal constitue le seul forum permettant aux titulaires d’un document de 
s’assurer d’avoir accès à un jugement indépendant régi par les principes de la justice 
naturelle. Il n’y a aucun chevauchement ou de duplication du rôle du Tribunal avec le 
rôle de tout autre comité, agence ou commission. Le Tribunal est particulier dans le 
secteur des transports en ce sens qu’il joue un rôle d’organisme d’arbitrage. 
 
Les décisions d’application des règlements ou de délivrance des permis du ministre 
peuvent comprendre l’imposition de peines monétaires ou la suspension, l’annulation, le 
refus de renouveler ou le refus de délivrer ou de modifier des documents d’autorisation 
pour des raisons médicales ou autres. La personne ou la personne morale affectée est 
désignée sous le nom de titulaire d’un document. 
 
Toutes les audiences sont tenues rapidement et simplement aux termes des règles d’équité 
et de justice naturelle. À la suite d’une audience, le Tribunal peut, selon le cas, confirmer 
la décision du ministre, y substituer sa propre décision ou encore renvoyer l’affaire au 
ministre pour réexamen. 
 
Le Tribunal pourvoit un processus pouvant rapidement identifier les préoccupations de 
nature technique ou législative du secteur des transports, menant à des modifications 
nécessaires à la réglementation. Tous les Canadiens pourraient bénéficier d’un 
rehaussement et du maintien de la sécurité des transports au Canada.  
 
L’efficacité du programme peut se mesurer par sa capacité de permettre aux intéressés du 
milieu des transports d’obtenir la révision des décisions ministérielles de façon juste, 
équitable et dans un laps de temps raisonnable. Les audiences du Tribunal sont facilement 
accessibles aux profanes sans les complications juridiques concomitantes et sans 
l’accumulation des causes que subissait le système juridique avant la création de ce 
Tribunal ainsi que son prédécesseur, le Tribunal de l’aviation civile. 
 
Ressources financières ($ milliers) 

Dépenses prévues Total des autorisations Dépenses réelles 
1 313,0 1 344,6 1 271,2 

 
Ressources humaines 

Prévues Réelles Différence 
9 9 0 
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SECTION III : RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Information organisationnelle  
 
Le Tribunal d’appel des transports du Canada n’a qu’un secteur d’activité, soit de tenir 
des audiences en révision et en appel. 
 
Le bureau du Tribunal se trouve dans la Région de la capitale nationale. La présidente du 
Tribunal d’appel des transports du Canada en est aussi la première dirigeante. La 
présidente, le vice-président et le personnel immédiat représentent neuf équivalents à 
temps plein. Le personnel immédiat occupe les fonctions du greffe, de la recherche, des 
communications et du soutien administratif. Le Tribunal fait appel à certains services 
corporatifs externes qui ne sont pas requis à temps plein. Trente-cinq membres à temps 
partiel étaient en fonction durant l’exercice 2003-2004, soit trente et un du secteur 
aéronautique, y compris la médecine, et cinq du secteur ferroviaire. Répartis dans les 
diverses régions du Canada, les membres sont nommés par décret en conseil en raison de 
leurs connaissances et de leurs compétences. Les membres à temps partiel sont rémunérés 
pour les journées qu’ils sont en fonction. 
 
Figure 3 : Organigramme 
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• La partie inférieure de l’organigramme indique la répartition par région des membres 

à temps partiel et du secteur de leurs compétences. Tous les membres se réfèrent à la 
présidente. 

 
• Neuf équivalents temps plein sont utilisés par les employés à temps plein permanents, 

y compris la présidente et le vice-président. Les trente-sept membres à temps partiel 
utilisent cinq équivalents temps plein. 

 
Nota : Les régions du Centre et de l’Ouest sont représentées par la Région des Prairies 

et du Nord 
 
Tableau 1 : Comparaison des dépenses prévues aux équivalents à temps plein 

2004-2005  

($ milliers) 
2002-2003 
Dépenses 

réelles 

2003-2004 
Dépenses 

réelles 
Budget 

principal 
Dépenses 
prévues 

Total des 
autorisations 

Dépenses 
réelles 

Fournir un 
processus 
indépendant de 
révision 

1 113,4 1 362,2 1 313,0 1 313,0 1 344,6 1 271,2 

Total 1 113,4 1 362,2 1 313,0 1 313,0 1 344,6 1 271,2 

Plus : coût des 
services reçus à 
titre gracieux* 

241,3 205,9 229,8 229,8 229,8 229,8 

Coût net pour le 
ministère 1 354,7 1 568,1 1 542,8 1 542,8 1 574,4 1 501,0 

Équivalents 
temps plein 9 9 9 9 9 9 

 
 
 
En 2004-2005, le Tribunal avait des dépenses prévues de 1 313 000 $. Les dépenses 
réelles étaient de 1 271 200 $. Les coûts pour le personnel représentaient 53 % des 
dépenses réelles, les biens et services représentant 45 %. Le coût des causes réglées à la 
suite d’une audience était de 172 835 $. 
 
Les modifications de la Loi sur l’ aéronautique, entrées en vigueur en 2003, ont eu pour 
effet de changer la procédure relative au Règlement sur les textes désignés de sorte que le 
ministre n’est plus le requérant. C’est plutôt la personne qui reçoit l’Avis d’amende pour 
contravention qui a le choix entre s’acquitter de l’amende indiquée ou de déposer une 
requête en révision au Tribunal. Le nombre de dossiers enregistrés par le greffe et ainsi 
retirés en peu de temps B cause d’un déclenchement automatique de procédures d’une 
révision au Tribunal suite au non-paiement d’une amende, a ainsi diminué. Par 
conséquent, en ce moment, le nombre de certificats de non-paiement a augmenté, ce qui 
contrebalance ainsi le nombre de causes en diminution. C’est-à-dire pour l’exercice 2003-
2004, il y avait 202 causes et 14 demandes de certificats tandis que pour l’exercice 2004-
2005, il y avait 151 causes et 46 demandes de certificats. 
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Figure 4 : Coûts moyens pour les révisions et les appels 
(Dollars) 2004-2005 2003-2004 2002-2003 

Révisions 3 943,95 $ 4 475,11 $ 2 583,83 $ 

Appels 3 557,08 $ 4 022,68 $ 6 288,85 $ 

Révisions et appels entendus 45 52 46 

Moyenne mensuelle 3,75 4,00 4,00 

Charge de travail 269 337 447 
 
Lorsque nous comparons les audiences, il y a des écarts importants dans les ressources 
dépensées à cause de facteurs incontrôlables comme l’endroit où sont tenues les 
audiences, les voyages, le temps qui y a été consacré, la rémunération, les interprètes, la 
préparation, la rédaction des décisions, les coûts relatifs à la sténographie judiciaire, les 
transcriptions et la traduction. La présidente et le vice-président ont entendu 14 des 
45 causes. Les causes sont entendues conjointement pour réduire les coûts. Les coûts 
moyens fluctuent à chaque exercice puisqu’ils sont déterminés d’après le nombre de 
révisions et la complexité des causes. 
 
Tableau 2 : Utilisation des ressources par activité de programme 
 2004–2005 ($ milliers)

Budgétaire Plus: Non- 
Budgétaire Fournir un 

processus 
indépendant 
de révision Fonction-

nement 
Immobi-
lisation 

Moins: 
Revenus 
disponibles 

Total: 
Dépenses 
budgétaires 
nettes 

Contributions 
aux avantages 
sociaux des 
employés 

Total 

Budget 
principal 1 173,0 - - 1 173,0 140,0 1 313,0 

Dépenses 
prévues 1 173,0 - - 1 173,0 140,0 1 313,0 

Total des 
autorisations 1 236,1 - - 1 236,1 108,5 1 344,6 

Dépenses 
réelles 1 162,7 - - 1 162,7 108,5 1 271,2 
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Tableau 3 : Postes votés et législatifs ($ milliers) 
2004-2005 Poste 

voté ou 
législatif 

Libellé tronqué du poste 
voté ou législatif Budget 

principal
Dépenses 
prévues 

Autorisations 
totales Dépenses réelles

40 Dépenses de 
fonctionnement 1 173,0 1 173.0 1 236,1 1 162,7 

(S) 
Contributions aux 
avantages sociaux des 
employés 

140,0 140,0 108,5 108,5 

 Total 1 313,0 1 313,0 1 344,6 1 271,2 
 
Tableau 4 : Coût net pour le ministère 
($ milliers) 2004-2005 
Dépenses réelles 1 271,2 
Plus : Services reçus à titre gracieux  
Locaux fournis par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
(TPSGC) 

177,8 

Contributions de l’employeur aux primes du régime d’assurance des 
employés et dépenses payées par le SCT (hors les fonds renouvelables) 

52,0 

Coût net pour le ministère en 2004-2005 1 501,0 
 
 
Réponse aux comités parlementaires, aux vérifications et aux évaluations pour 
l’exercice 2004-2005 
 
Durant le dernier quart de l’année financière 2004-2005, la compagnie de Pauline Blais & 
Associés a préparé un rapport de vérification sur la conformité. L’objectif de la 
vérification était de s’assurer que les principales activités en matière de finances et de 
passation de marchés se déroulent en conformité avec les politiques du SCT en ces 
matières et, en cas de non-conformité, de formuler des recommandations en vue 
d’améliorer les activités de contrôle. 
 
La portée de la vérification comprend toutes les activités du Tribunal en matière de 
finances et de passation de marchés, à l’exclusion des salaires. Les vérificateurs ont 
examiné l’information relative aux finances et la documentation financière pour la 
période du 1er avril 2003 au 31 octobre 2004. Ils ont passé en examen des transactions 
pour évaluer si les contrôles, décrits comme faisant partie du cadre de gestion financière, 
fonctionnaient comme prévu. 
 
Les vérificateurs ont fait rapport sur la possibilité pour le Tribunal d’améliorer ses 
procédures d’engagement des dépenses prévues en déclenchant les fonctions de contrôle 
des engagements du système financier (SFDE). Les vérificateurs ont recommandé que la 
Délégation des pouvoirs de signature en matière financière soit révisée afin qu’elle 
incorpore le pouvoir d’amorcer l’acquisition de biens et de services et de pourvoir 
l’autorité de passation des marchés. 
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Suite aux recommandations des vérificateurs, le Tribunal a mis en place les procédures de 
contrôle des engagements et de tenue des dossiers. De plus, le Tribunal revoit et fait la 
mise à jour de ses pouvoirs délégués pour initier l’achat de biens et de services ainsi que 
les pouvoirs de passation des marchés.  
 

Politiques sur les voyages 
 
Le Tribunal a mis en place les contrôles nécessaires pour faire en sorte que les voyages 
d’affaires soient autorisés et que les dossiers à ce sujet soient tenus. Les demandes de 
remboursement des frais de voyage sont examinées et approuvées en conformité avec la 
directive du Conseil du Trésor sur les voyages, et les Autorisations spéciales de voyager. 
Le Tribunal adhère aux principes de confiance, d’équité, de transparence et a adopté des 
pratiques modernes concernant les voyages dans toute l’organisation. 
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ANNEXE 1 
 
Plans futurs 
 
Le comité sénatorial permanent des transports et des communications a adopté la loi C-34 
pour établir le Tribunal d’appel des transports du Canada, suivant la recommandation de 
l’industrie privée. Le prédécesseur, le Tribunal de l’aviation civile, avait maintenu un 
niveau d’indépendance et d’impartialité, ce qui a permis de fonctionner aux termes des 
règles d’équité et de justice naturelle. Le Tribunal de l’aviation civile a vu son mandat 
élargir pour agir à titre d’organisme multimodal de révision relativement à des décisions 
d’application des règlements et des mesures administratives prises en vertu de diverses 
lois fédérales sur les transports. La Loi portant constitution du Tribunal d’appel des 
transports du Canada et modifiant certaines lois en conséquence (Projet de loi C-34) a 
reçu la sanction royale le 18 décembre 2001 et a été proclamée en vigueur par décret en 
conseil le 30 juin 2003. 
 
La Loi sur le Tribunal d’appel des transports du Canada modifie la Loi sur 
l’aéronautique, la Loi sur la marine marchande du Canada, la Loi sur les transports au 
Canada, la Loi sur la sûreté du transport maritime et la Loi sur la sécurité ferroviaire 
afin d’établir la compétence et les pouvoirs de décision du Tribunal sous leur régime. 
 
 
Gouvernement en direct 
 
D’ici 2006, le Tribunal améliorera la prestation de ses services clés au public et en vue de 
l’obtention d’un meilleur rendement, l’augmentation de la satisfaction de la clientèle, en 
plus de l’accessibilité et l’efficacité de ses services en effectuant des modifications 
importantes de son site Internet et par l’intermédiaire de liens Internet. 
 
 
Rapports annuels exigés par la loi 
 
En vertu de l’article 22 de la Loi sur le Tribunal d’appel des transports du Canada, au 
plus tard le 30 juin de chaque exercice financier, le Tribunal présente son rapport 
d’activités pour l’exercice financier précédent. 
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PARTIE IV : RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Personnes ressources pour obtenir des renseignements supplémentaires 
 
Tribunal d’appel des transports du Canada 
333, avenue Laurier Ouest 
Pièce 1201 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0N5 
 
Téléphone : (613) 990-6906 
Télécopieur : (613) 990-9153 
Courrier électronique : info@tatc.gc.ca 
Site Internet : www.tatc.gc.ca 
 
Faye Smith – Présidente 
Allister Ogilvie – Vice-président 
Carl Poulin – Chef intérimaire à la haute direction 
Mary Cannon – Greffière (régions de l’Ontario, des Prairies et du Nord et du Pacifique) 
Monique Godmaire – Greffière intérimaire (siège principal et régions du Québec et de 
l’Atlantique) 
 
 
Lois appliquées et règlements en vigueur 
 
Loi sur le Tribunal d’appel des 
transports du Canada 

Chapitre 29 des Lois du Canada (2001) 

Loi sur l’aéronautique (et mesures 
législatives subordonnées) 
Règlement de l’aviation canadien 

L.R., ch. A-2 modifié 
 
DORS/96-432 modifié 

Office des transports du Canada 
Règlement sur les textes désignés  

DORS/99-244, le 11 juin 1999 

Loi sur la sécurité ferroviaire L.R. (1985), ch. 32 (4e suppl.) 

Règles du Tribunal d’appel des 
transports du Canada 

DORS/93-346 modifié 

 
 
Rapports annuels exigés par la loi et autres rapports ministériels 
 
Rapport sur les plans et les priorités 2005-2006 
Rapport annuel 2004-2005 
Guide des requérants 
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Référence 
 
Dans les tableaux, les données se répartissent en cinq catégories 
 
 SUSPENSIONS 
 
– certificat d’exploitation 
– contrôle de la 

compétence du pilote 
– exploitant (sûreté) 
– OMA** 
– personnel (sûreté) 
– pilote (application de 

la loi) 
– pilote (compétence) 
– pilote (qualification de 

vol–instruments) 
– PVTA*** 
– TEA**** 

 ANNULATIONS 
 
– certificat de 

navigabilité 
– exploitant 
– personnel (sûreté) 
– pilote 
– TEA 
 
 
 REFUS DE DÉLIVRER 
 
– TEA 
– certificat médical 
– pilote et autres 
 

 AMENDES 
 
– CCA* 
– exploitant (sûreté) 
– pilote 
– propriétaire d’aéronef 
– TEA 
– utilisateur 
 
 
 CAS MÉDICAUX 
 
– CCA 
– pilote 

 
 
* CCA (contrôleur de la circulation aérienne) 
** OMA (organisme de maintenance agréé) 
*** PVTA (pilote vérificateur de transporteurs aériens) 
**** TEA (technicien d’entretien d’aéronefs)
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